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Localisation du site 

Il se situe à environ 12 km au Sud de Montélimar, en bordure Sud de la 
commune de Malataverne (26), bordé par la zone d’activités des Eoliennes. 

Il est comprimé entre la route nationale N7 à l’Ouest et l’autoroute A7 à l’Est.  
Le site d’étude représente une surface de 3,8 ha composés de milieux très 
anthropiques, sans végétation, bordé au Sud par une haie.  

Il a récemment été utilisé comme zone de stockage de matériaux inertes.  
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Rappel du projet 

En 2020, le Syndicat regroupe  7 Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) du Sud Drôme-Ardèche et du Nord Vaucluse, soient 
171 communes et 208 060 habitants.  

Outil de gestion de l’environnement et de la problématique des déchets, le 
SYPP a été créé pour agir selon les principes de proximité et de solidarité. 

Le syndicat a souhaité se doter d’un outil industriel performant pour la 
valorisation de ses déchets sur son territoire.  

Le SYPP a donc mené un projet de contrat de concession de service pour la 
construction, l’exploitation et la maintenance d’un centre de valorisation des 
déchets ménagers et assimilés. COVED a été attributaire de ce marché. 

L’objectif du projet est la construction et l’exploitation d’une usine de 
valorisation des ordures ménagères et des encombrants collectés sur le 
territoire du SYPP, ayant pour objectif la réduction des déchets à enfouir 
grâce à des procédés : 

‣ D’extraction des matériaux recyclables ; 

‣ D’extraction des déchets combustibles ; 

‣ De traitement de la fraction fermentescibles de OMr. 
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Le PLU opposable de Malataverne 

La commune de Malataverne a fait le choix d’urbaniser un site à vocation 
économique (classé en zone Ui dans le PLU). 

Deux éléments empêchent la réalisation du projet d’implantation de l’unité 
de valorisation des déchets. 

‣ Le site est bordé de part et d’autre par l’A7 et la RN7. 

Des marges de reculs des constructions de 100m à compter de l’axe de la 
voie s’appliquent, ce qui empêche la réalisation du projet. 

‣ Le règlement de la zone Ui. Il autorise une hauteur maximale de 12m, 
alors que le projet ferait environ13 m. 

L’emplacement réservé n°7 doit également être supprimé, celui-ci étant en 
cours d’acquisition par la commune. En effet, il est inscrit sur la parcelle du 
projet, elle aussi en cours d’acquisition par COVED environnement. 

Il convient de noter que l’emplacement réservé se situe en dehors de 
l’emprise ICPE projetée. 

Il est donc nécessaire de faire évoluer le dossier de plan local d'urbanisme 
de Malataverne afin de le mettre en compatibilité avec le présent objet 
d'intérêt général visant à permettre le développement de l'entreprise et sa 
pérennisation sur le territoire local. 
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Les éléments suivants seront modifiés ou ajoutés au 
dossier de PLU : 

Le rapport de présentation 

Le présent dossier de déclaration de projet servira d’additif au rapport de 
présentation afin d'exposer à la fois le projet de développement de 
l'entreprise et son intérêt général. 

L’étude « loi Barnier » 

Celui-ci explicitera la prise en compte des critères de sécurité, de nuisance, 
de paysages, d'architecture et d'urbanisme et la traduction réglementaire 
de celle-ci. 

Le règlement graphique 

Le plan sera à modifier pour : 

‣ réduire les marges de reculs des constructions. 

‣ Créer une nouvelle zone Uib. 

‣ Supprimer l’emplacement réservé ER7. 

Le règlement écrit 

Le règlement de la zone UIa sera créé. Il sera identique à la zone Ui, à 
l’exception des hauteurs bâties. 

Les autres éléments du dossier (padd, annexes..) ne sont pas modifiés. 
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La hauteur maximale des constructions sur le site 

La hauteur de l'unité de valorisation des déchets sera d’environ 13m. 

La zone Ui du PLU en vigueur impose une hauteur maximale de 12 m. Le 
projet ne peut donc pas se réaliser en état. 

Il convient donc de modifier le règlement du PLU. Une zone Uib d'une 
hauteur maximale de 13,5 m est donc créée 

L'augmentation de la hauteur maximale de 1,5 m n'est pas de nature à 
remettre en cause l'intégration paysagère des futurs bâtiments.  

En effet, l'augmentation de 1,5 m est trop restreinte pour être réellement 
perceptible dans le paysage environnant. 

Il faut de plus rappeler que les hauteurs maximales des communes voisines 
sur ce secteur sont : 

‣ De 13 m pour Donzère (zone Ue attenante au projet). 

‣ Ne sont pas réglementées pour Grange les Gontardes, zones Ui et Usl, 
par ailleurs dédiées au stockage des déchets (COVED environnement). 

Enfin, il existe déjà sur Malataverne, une zone Uiab de 15m maximum. 
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Les évolutions nécessaires du plan de zonage 

Une zone Uib d'une hauteur maximale de 13,5 m est créée. 

L’emplacement réservé n°7 est supprimé. 

Afin de rester cohérent avec les autres retraits déjà mis en place autour du 
site le long de l’A7, il est proposé la mise en place: 
- D’un retrait minimal de 55 m depuis l’axe de l’A7. 
- D’un retrait minimal de 30 m depuis l’axe de la RN7. 
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Synthèse des modifications effectuées sur le plan de 
zonage. 
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Les évolutions nécessaires du règlement écrit 

Une zone Uib d'une hauteur maximale de 13,5 m est créée. 

P23 du règlement il est rajouté :  

«Un secteur UIb où la hauteur des constructions autorisées est différente. 

P25 du règlement, il est modifié. 

Le paragraphe ci-dessous 

La hauteur des constructions ne doit pas dépasser 12 m dans l'ensemble de 
la zone, à l'exception du secteur UIab la hauteur des constructions ne doit 
pas dépasser 15 m. 

Devient : 

La hauteur des constructions ne doit pas dépasser 12 m dans l'ensemble de 
la zone, à l'exception des secteurs UIab (hauteur maximale de 15 m) et UIb 
(hauteur maximale de 13,5 m). 
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Synthèse des modifications effectuées sur le 
règlement écrit 
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La compatibilité des modifications effectuées avec 
les documents d’urbanisme en vigueur :  

L’unité de valorisation des déchets est réalisée sur une zone déjà 
constructible du PLU. Cette zone à vocation économique. 

L’ensemble des règles modifiées (Hauteur, marge de recul et la suppression 
de l’emplacement réservé) est mineure et est bien compatible avec 
l’ensemble avec les documents de planification de rang supérieur : 

‣ Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) en cours d’élaboration. Les 
Préfets de l’Ardèche, de la Drôme et du Vaucluse ont signé le 6 novembre 
2017 l’arrêté inter- préfectoral fixant le périmètre du Syndicat mixte du 
Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) Rhône Provence Baronnies.  

‣ Le SDAGE Rhône Méditerranée-Corse 2016-2021 en vigueur, et le SDAGE 
2022- 2027 en cours d’élaboration. 

‣ Le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable et 
d’Égalité des Territoires (SRADDET 2030),  

‣ Le Plan National de Prévention des Déchets 2014-2020, publié au Journal 
Officiel le 28 août 2014. 

‣ Le Schéma Régional Climat Air Énergie (SRCAE) Rhône-Alpes approuvé le 
24 avril 2014.  

‣ Le Schéma Régionale de Cohérence Écologique adopté le 19 juin 2014 
par le conseil régional, et le 16 juillet 2014 par arrêté préfectoral (SRCE). 
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L’évaluation environnementale synthétique de la 
création de l’unité de valorisation suite à la mise en 
compatibilité du PLU :  

Conformément à l’article L.104-2 du Code de l’Urbanisme, la déclaration de 
projet emportant une mise en compatibilité du PLU nécessite une 
évaluation environne- mentale dans la mesure où l’implantation d’une 
ISDND est susceptible «d’avoir des effets notables sur l’environnement, au 
sens de l’annexe II à la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du 
Conseil du 27 juin 2001 compte tenu notamment de la superficie du 
territoire auquel ils s’appliquent, de la nature et de l’importance des travaux 
et aménagements qu’ils autorisent et de la sensibilité du milieu dans lequel 
ceux-ci doivent être réalisés».  

Dans le cadre de la procédure de Dossier de Demande d’Autorisation 
Environnementale (DDAE), le projet de création d’une unité de valorisation 
et de traitement multi-filières de déchets non dangereux sur la commune 
de Malataverne (26) a fait l’objet d’une étude d’impact conformément à 
l’article R.122-5 du Code de l’Environnement. 

Depuis le 1er février 2013, les documents d’urbanisme qui peuvent avoir 
des incidences négatives notables sur l’environnement sont soumis à une 
évaluation environnementale systématique ou relevant d’un examen au cas 
par cas.  

L’évaluation environnementale porte sur la mise en compatibilité du PLU, en 
lien avec la création de l’unité de valorisation des déchets et s’attache à 
prendre en compte les éléments de l’étude d’impact afin d’assurer une 
cohérence entre deux documents spécifiques à deux procédures distinctes.  

Le dossier d’étude d’impact du DDAE relatif au projet de création d’une 
unité de valorisation des déchets est joint au dossier d’enquête publique 
dans le cadre d’une procédure unique portant à la fois sur la mise en 
compatibilité du PLU avec le projet, et sur l’étude d’impact relative au DDAE 
sus- visée. 

La description de l’état initial de l’environnement :  
L’étude d’impact a été réalisée par Antea Group dans le cadre du Dossier 
de Demande d’Autorisation Environnementale (DDAE). Cette étude 
présente une analyse exhaustive de l’état initial de l’environnement du site.  

Cette analyse est complétée par les éléments du diagnostic du rapport de 
présentation du PLU, et des observations de terrain réalisées en vue de 
réaliser le dossier de déclaration de projet.  
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Résumé non technique de l’évaluation 
environnementale 

Historique du site  
Entre 1944 et le début des années 1970, le site projeté correspondait à une 
zone de forêt. 

Dans les années 1970, il est exploité comme carrière. Celle-ci est 
progressivement remblayée jusqu’au début des années 2000 et le site est 
alors utilisé à des fins de stockage de produits minéraux. 

Il aurait également accueilli une unité de traitement des déchets (broyage 
et station de transit des déchets du BTP) depuis 2002. 

Le terrain a par la suite accueilli une activité provisoire de centrales 
d’enrobage à chaud entre juillet 2017 et juin 2018 exploitées par les 
sociétés Eiffage et Malet dans le cadre de travaux de l’A7 avec la mise à 
l’arrêt de ces activités en août 2018. 

Activités du site projetées et situation administrative vis-à-vis 
des ICPE  
COVED mettra œuvre les activités suivantes : 

‣ Un traitement multi-filières des déchets non dangereux (OMr, DAE/
ENC)permettant l’extraction des matériaux recyclables (valorisation 
matière) et énergétique (extraction des déchets combustibles et 
production de Combustible Solide de Récupération (CSR) normé). 

‣ Une activité de bioséchage des Ordures Ménagères résiduelles (OMr) 
permettant la réduction de masse (par évaporation d’eau et dégradation 
de la partie la plus biodégradable de la matière organique) et la limitation 
de l'activité biologique par réduction de l'humidité (temps de séjour 
limité et aucun apport d'eau).  

Le projet sera donc soumis à autorisation pour ses activités et sera soumis 
aux rubriques suivantes :  

‣ 2791-1 : « Installation de traitement de déchets non dangereux avec une 
quantité de déchets traités supérieure à 10 t/j »,  

‣ 2782 : « Autres traitements biologiques de déchets non dangereux »,  

‣ 3532 « valorisation de déchets non dangereux avec une capacité 
supérieure à 75 t/j ».  

Les sources d’énergie qui seront mises en œuvre dans le cadre du projet 
sont les suivantes :  

‣ L’électricité pour l’alimentation électrique des installations/équipements et 
des locaux ;  

Le Gazole Non Routier pour l’alimentation des engins.  
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Le site projeté comprendra les activités et équipements associés suivants :  

‣ Le bâtiment administratif et les zones de stationnement (parkings) 
réservées au personnel et aux visiteurs ;  

‣ Le bâtiment de l’Unité de Tri et de Valorisation (UTV) de déchets non 
dangereux avec :  

• le tri et la valorisation de déchets des DAE/ENC et OMr, 
o la production des CSR « haut PCI » (ligne DAE/ENC) et « bas PCI » 
(ligne OMr) ;  

• Le bâtiment bioséchage lié à l’activité de bioséchage de la fraction 
fermentescible résiduelle des OMr par une « fermentation aérobie 
intensive » obtenue par une ventilation forcée positive de la matière 
dans 12 tunnels fermés par une porte à étanchéité contrôlée ;  

‣ Les équipements annexes, avec notamment :  

• Un local de pesée en liaison avec les deux ponts bascule (entrée et 
sortie de site) équipés d’un portique de détection de la radioactivité,  

• Une aire d’isolement en cas de détection de la radioactivité,  

• Deux bassins de traitement (décantation, phytoremédiation) et 
d’infiltration des eaux pluviales de ruissellement,  

• Les réserves d’eau pour la défense incendie : une bâche souple d’eau 
équipée d’un raccord pompier et une cuve aérienne (réserve 
sprinkler),  

• Une aire de lavage / dépotage de produits liquides (Gasoil Non 
Routier (GNR), AD Blue, acide sulfurique),  

‣ Trois zones techniques: 

• Une pour le poste incendie,  

• Une pour les équipements de traitement d’air DAE/ENC, 

• Une pour les équipements de traitement d’air OMr avec la cuve 
aérienne double enveloppe d’acide sulfurique d’une capacité unitaire 
de 12 m3, 

• Une cuve aérienne simple paroi avec bac de rétention dédiée, 
adaptée et suffisante avec toit bardé de Gasoil Non Routier (GNR) 
d’une capacité unitaire de 10 m3,  

• Une cuve aérienne simple paroi avec bac de rétention dédiée, 
adaptée et suffisante avec toit bardé d’AD Blue d’une capacité unitaire 
de 3 m3,  

• Une cuve de recyclage des eaux pluviales de toiture ; 

• Un local maintenance dans le bâtiment UTV; 

• Un local poubelle ; 

• Un local vélo;  

‣ Des voies de circulation imperméabilisées,  

‣ Des espaces verts. Le projet disposera d'espaces végétalisés au sol et en 
toitures du bâtiment administratif.   
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Gestion des effluents gazeux  
La limitation de l’impact des rejets atmosphériques et olfactifs sur les 
populations avoisinantes a été au cœur de la conception générale du 
projet. Des bâtiments étanches et fermés, équipés de dispositif de collecte 
et de traitement d’air, seront mis en œuvre sur le site et au sein des 
bâtiments de process (UTV et bioséchage).  

Le principe retenu permettra de :  

‣ Confiner les zones potentielles de dégagement d’effluents gazeux. Toutes 
les étapes de manutention, transport et de traitement et de valorisation 
des déchets se dérouleront, dans des bâtiments clos dont les accès seront 
limités. Ces bâtiments seront maintenus en permanence en dépression : 
l’air ne pourra pas circuler de l’intérieur vers l’extérieur ;  

‣ Capter l’air vicié. Toutes les zones des bâtiments disposeront d’un système 
de balayage d’air depuis l’extérieur vers l’intérieur et de gaines au plafond 
pour récupérer l’air vicié.  

‣ Traiter l’air vicié. Le traitement de cet air sera assuré par un dispositif, qui 
permettra un abattement des émissions gazeuses et des odeurs.  

Gestion des effluents aqueux  
Le site disposera d’un réseau séparatif permettant de séparer les eaux 
usées des eaux pluviales.  

Les activités de tri, de valorisation et de bioséchage des déchets seront 
réalisées dans des bâtiments fermés et couverts, il n’y aura donc pas 
d’interférences eaux usées – eaux pluviales.  

Le site sera équipé de deux bassins de traitement et d’infiltration pour la 
gestion des eaux pluviales de voiries, de parking et de toiture. 

Une convention de rejet est en cours de négociation entre la société 
COVED et le concessionnaire du réseau des eaux usées afin d’accepter les 
usées sanitaires ainsi que les eaux résiduaires industrielles du site (purges 
des laveurs, effluents issus du biofiltre et eaux de lavage de sols).  

La gestion des eaux du site a été étudiée et conçue en fonction des types et 
qualités de chaque catégorie d’eau.  
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Incidences négatives notables attendues du projet sur 
l'environnement qui résultent de la vulnérabilité du projet à 
des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs  
Dans le cadre du projet une étude de dangers a été réalisée. 

Cette étude expose les dangers que peuvent présenter les installations en 
cas d’accident, en présentant une description des accidents susceptibles 
d’intervenir que leur cause soit d’origine interne ou externe (notamment 
liée à l’environnement du site), et en décrivant la nature et l’extension des 
conséquences. Elle est élaborée de manière à répondre aux dernières 
évolutions réglementaires.  

L’analyse de l’environnement réalisée dans cette étude dangers fait 
apparaître qu’il n’existe aucune source potentielle de dangers liée à 
l’environnement pour le site et les activités projetées. Rappelons qu’aucun 
Plan de Prévention du Risque naturel (PPRn) ni technologique (PPRt) n’a été 
prescrit ni approuvé sur la commune de Malataverne et a fortiori sur le site 
projeté.  

L’étude de dangers a donc permis, en prenant en compte la configuration 
et l’environnement du site d’une part et l’ensemble des mesures générales 
de prévention des risques et de protection qui seront mises en œuvre par 
l’exploitant d’autre part, de conclure à un risque acceptable pour les intérêts 
externes situés à proximité du site.  

Compte-tenu de ces éléments, aucun impact notable résultant de la 
vulnérabilité du site projeté aux risques d'accidents ou de catastrophes 
majeurs n’est retenu. Aucune mesure complémentaire n’est donc 
nécessaire.  
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Effets cumulés  
L’analyse des effets cumulés a permis d’identifier 3 projets susceptibles de 
part leur nature de présenter des effets cumulés avec le projet envisagé par 
la société COVED.  

Leur localisation est présentée sur la figure ci-contre.   

Aucun effet cumulé n’est retenu avec les projets n°1 et 3 (création et 
exploitation d’une plateforme logistique et construction de la halle des 
sports), en raison de la nature des activités projetées, de leur localisation, et 
de leur éloignement à plus de 1 000 m du projet, permettant ainsi d’écarter 
les interactions de ces projets en termes de trafic routier.  

Pour mémoire, l’état initial olfactif du projet, présente un bruit de fond 
olfactif non neutre, avec des relevés d’odeurs locales de nature proche des 
odeurs potentielles du futur site (notes principalement « alkyls » et 
« soufrés »). Compte-tenu de ce contexte, les odeurs susceptibles d’être 
générées par le projet n°2 (installation de stockage de déchets non 
dangereux) sont retenues et font l’objet d’une analyse des effets cumulés.  

Une étude odeurs a été réalisée en 2017 dans le cadre de la demande 
d’autorisation du projet°2 ainsi que dans le cadre de ce projet.  

Ainsi, en cumulant les niveaux d’odeurs liés au projet n°2 (ISDND sur la 
commune des Granges Gontardes) et au projet envisagé sur la commune 
de Malataverne, la concentration d’odeur ne dépassera jamais la valeur 
seuil réglementaire (de 5 UoE/m3) en percentile 98.  
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Localisation des projets retenus - Effets cumulés  

Source : DDAE réalisé par ANTEA
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Synthèse de l’état actuel de l’environnement et facteurs 
susceptibles d'être affectés de manière notable par le projet  

Ce paragraphe présente une synthèse des facteurs susceptibles d'être 
affectés de manière notable par le projet. A chaque thème abordé de l’état 
actuel de l’environnement est associé un niveau d’enjeu en lien avec la 
vulnérabilité du site :  

‣ Vulnérabilité élevée→Enjeu fort,  

‣ Vulnérabilité moyenne→Enjeu modéré,  

‣ Vulnérabilité faible→Enjeu faible,  

‣ Aucune vulnérabilité avérée→Absence d’enjeu.  

Le tableau présente la synthèse des principaux enjeux environnementaux 
identifiés dans l’état actuel du site projeté et de son environnement :  
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Synthèse des principaux enjeux environnementaux identifiés dans l’état actuel du site 
projeté et de son environnement  

Source : DDAE réalisé par ANTEA
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Evolution de l’environnement du projet avec et sans le projet 
par rapport à son état actuel  
L’analyse de l’état initial de l’environnement et l’étude des impacts du projet, 
présenté dans les chapitres précédents, montrent que les principales 
évolutions de l’état actuel de l’environnement en cas de mise en œuvre du 
projet concernent les compartiments de l’environnement suivants :  

‣ Le sol et le sous-sol ; 

‣ Les eaux de surface ;  

‣ La qualité de l’air via les rejets atmosphériques ;  

‣ Les odeurs ;  

‣ La faune/flore et habitats et ;  

‣ Le paysage / Occupation du sol (activités anthropiques).  
 

Le tableau suivant synthétise les conclusions de l’analyse des impacts du 
projet (« Scénario de référence ») pour ces principaux compartiments et 
présente eu regard de leur évolution probable en l'absence de mise en 
œuvre du projet :  
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Evolution de l’environnement du projet avec et sans le projet par rapport à l’état actuel – 
Scénario de référence  

Source : DDAE réalisé par ANTEA
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Evolution de l’environnement du projet avec et sans le projet par rapport à l’état actuel – 
Scénario de référence  

Source : DDAE réalisé par ANTEA



L’évaluation environnementale de la mise en 
compatibilité du PLU : 

L’identification et la hiérarchisation des enjeux découlent de l’état des lieux 
et du diagnostic de l’état initial de l’environnemental et des composantes 
environnementales inhérentes au site destiné à accueillir le projet de l’unité 
de valorisation des déchets. 
Le tableau présenté ci-dessous présente les différents enjeux et leur niveau; 
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Thématiques Enjeux / Risques d’impacts potentiels 
Suppression de l’emplacement réservé

Enjeux / Risques d’impacts potentiels 
Réduction des marges de reculs des constructions

Enjeux / Risques d’impacts potentiels 
Augmentation des hauteurs maximales

Sols et sous-
sols

Impact nul.  
L’accès existant est conservé. 

Impact très faible.  
La réduction des marges permet la réalisation de 
constructions (et donc d’affouillement de sol) sur un secteur 
auparavant inconstructible.

Impact nul

Milieux 
naturels et 

biodiversité

Impact nul.  
L’accès existant est conservé. 

Impact très faible 
Le projet s’inscrit au droit d’un site déjà anthropisé et 
fortement minéralisé ayant fait l’objet d’activités industrielles 
par le passé. Rappelons qu’il se situe au sein d’une zone 
d’activité, cerné par deux grands axes de circulation 
(l’autoroute A7 et la route nationale N7) par rapport à ces 
zonages « naturels ». Aucune zone protégée ou inventoriée 
n’est présente au droit du site.  
Les marges de reculs, même réduites permettent : 
‣ la préservation du linéaire boisé au droit de l’emprise 

projetée.

Impact nul.  
L’augmentation des hauteurs de 1,5m 
n’a pas d’impact, d’autant que celles-ci 
sont inférieures aux hauteurs définies 
sur les communes limitrophes.  

Cycle de l’eau
Impact nul. 
Le règlement n’est pas modifié sur ce point. 
La zone du PLU est déjà constructible.
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Thématiques

Enjeux / Risques 
d’impacts potentiels 

Suppression de 
l’emplacement réservé

Enjeux / Risques d’impacts potentiels 
Réduction des marges de reculs des constructions

Enjeux / Risques d’impacts potentiels 
Augmentation des hauteurs maximales

Patrimoine et 
paysage 

Impact nul. Impact faible. 
Les modifications effectuées ne sont pas situées au sein de périmètres de 
protection inhérents à la présence d’éléments patrimoniaux (sites, MH et 
ISMH, ZPPAUP-AVAP-SPR). 

Le secteur a pour vocation d'accueillir des bâtiments d’activités pouvant 
présenter des volumes importants en façade de l'A7 et de la RN7.  
L’étude loi Barnier réalisée indique que les bâtiments seront très peu 
visibles : 
‣ Depuis l’A7 (le tènement étant situé en contrebas) 
‣ Depuis la RN7 (le tènement étant caché par un linéaire boisé. 

Rappelons que la zone est localisée dans un environnement périurbain, au 
sein d’une Zone d’Activité (ZA) et il sera implanté au droit d’une ancienne 
carrière exploitée et remblayée, milieu donc fortement anthropisé et 
minéralisé présentant ainsi une valeur paysagère faible.  

Le projet s’inscrira dans l’enveloppe de la ZA et ne remettra pas en cause 
la dynamique paysagère du site et de ses abords. 

Impact faible. 
Les modifications effectuées ne sont pas situées 
au sein de périmètres de protection inhérents à 
la présence d’éléments patrimoniaux (sites, MH 
et ISMH, ZPPAUP-AVAP-SPR). 

Les hauteurs sont augmentées de 1,5m, cette 
augmentation est relativement faible et peu 
visible à vue d’oeil, le site étant décaissé et situé 
en contrebas de plusieurs autres infrastructures. 

Rappelons que la zone est localisée dans un 
environnement périurbain, au sein d’une Zone 
d’Activité (ZA) et il sera implanté au droit d’une 
ancienne carrière exploitée et remblayée, milieu 
donc fortement anthropisé et minéralisé 
présentant ainsi une valeur paysagère faible.  

Le projet s’inscrira dans l’enveloppe de la ZA et 
ne remettra pas en cause la dynamique 
paysagère du site et de ses abords. 

Risques naturels 
et technologiques 

Impact nul. Impact faible 
La réduction des marges de reculs conduit à rapprocher les bâtiments des 
voies (A7 et RN7). 
Toutefois, les zones de dangers inhérentes aux futurs bâtiments ne 
sortirons pas de la parcelle en projet. Il n’y aura donc pas d’impact sur les 
parcelles et les infrastructures attenantes

Impact nul. 

Bruit  

Impact nul. Compte tenu des mesures de réduction préconisées et qui seront mises 
en œuvre dans le cadre du projet pour limiter les émissions acoustiques 
du site, l’impact sera considéré comme faible. 
La réduction des marges de reculs va rapprocher les bâtiments des voies 
bruyantes.

Impact nul. 
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06.49.62.78.29 

JD Urbanisme fait partie de la coopérative CALAD’IMPULSION située au 847 route de Frans, 69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE  

SCIC SARL au capital variable - N° SIRET : 40468130600043 


	Localisation du site
	Rappel du projet
	Le PLU opposable de Malataverne
	Les éléments suivants seront modifiés ou ajoutés au dossier de PLU :
	La hauteur maximale des constructions sur le site
	Les évolutions nécessaires du plan de zonage
	Synthèse des modifications effectuées sur le plan de zonage.
	Les évolutions nécessaires du règlement écrit
	Synthèse des modifications effectuées sur le règlement écrit
	La compatibilité des modifications effectuées avec les documents d’urbanisme en vigueur :
	L’évaluation environnementale synthétique de la création de l’unité de valorisation suite à la mise en compatibilité du PLU :
	La description de l’état initial de l’environnement :
	Résumé non technique de l’évaluation environnementale
	Historique du site
	Activités du site projetées et situation administrative vis-à-vis des ICPE
	Gestion des effluents gazeux
	Gestion des effluents aqueux
	Incidences négatives notables attendues du projet sur l'environnement qui résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs
	Effets cumulés
	Synthèse de l’état actuel de l’environnement et facteurs susceptibles d'être affectés de manière notable par le projet
	Evolution de l’environnement du projet avec et sans le projet par rapport à son état actuel
	L’évaluation environnementale de la mise en compatibilité du PLU :

